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PROCES-VERBAL 

ASSEMBLEE GENERALE 

DU 30 SEPTEMBRE 2016 

 

Le 30 septembre 2016 à 19 heures, l’Assemblée Générale de l’association Rando  Loisirs 

Coullons s’est tenue salle de réunion, rue de la Mairie à Coullons, sous la présidence de 

Jean-Jacques AUBEL. Les membres ont été convoqués par courrier  simple. 

Le quorum des adhérents présents et représentés étant atteint, l’assemblée peut 

commencer. 

 

●  Emargement de la liste des présents et vérification des mandats 

● Renouvellement des licences pour l’année 2017 

● Rapport moral présenté par le président 

● Désignation du président de séance et du secrétaire 

● Rapport  financier présenté par le trésorier 

● Résolutions 

●  Renouvellement et élection du conseil d’administration 

● Questions diverses : 

 

Désignation du président de séance et du secrétaire. 

Président : Jean-Jacques AUBEL 

Secrétaire : Véronique SECEMBER 
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Ouverture de l’assemblée. 

 

● Le Président Jean-Jacques Aubel ouvre la séance à 19h15, en souhaitant la bienvenue 

aux nouveaux adhérents. Il poursuit son bilan moral en remerciant de leur présence les 

adhérents de l’association, et en soulignant que l’assemblée générale reste un moment fort 

de la vie associative qui permet, d’une part de faire un bilan de l’année passée, tant au plan 

des effectifs, que de sa situation financière et des moments forts de la saison, et d’autre part 

de permettre d'en tirer des enseignements pour établir les perspectives pour 2017. 

 

Avant de commencer l’ordre du jour proprement dit,  Jean-Jacques Aubel  nous rappelle  à 

une pensée émue envers nos amis François Prouveur qui nous avait rejoint depuis quelques 

mois, qui s’était bien intégré dans le club et qui se faisait une telle joie de participer au séjour 

en Aveyron. Aussi Philippe Turpin dont l’humour transparaissait dans les montages du 

diaporama qu’il avait toujours plaisir à concocter pour notre assemblée générale. 

 

A ce jour, le club a 14 ans. Depuis sa création Jacques et M.Joe Cherreau ont tenu la 

trésorerie de notre association avec la rigueur qu’on leur reconnaît. Ils souhaitent passer la 

main et au nom de tous, le président les remercie vivement pour tout le travail effectué au 

cours de cette période. 

Véronique quant à elle, occupe le poste de secrétaire depuis quasiment 10 ans, le président  

souligne le rôle prépondérant qu'elle tient dans l'association. Elle doit gérer les nouvelles 

exigences administratives, s'occuper de la mise à jour du site internet, de la logistique des 

randonnées à thème et de l’organisation de certains séjours. Autant dire, qu'à certaines 

périodes, la tâche est lourde, et il souhaite qu’elle soit aidée selon des modalités à définir. 

Jean-Jacques Aubel, rappelle qu’il a pris le relais de Patrick Garnier à la présidence de 

l’association en 2011. Soit la durée d’un quinquennat. Il exprime une certaine lassitude, et 

son manque de motivation pour reconduire aussi longtemps son poste de président de 

l’association, même si l’association a désormais une notoriété nationale puisque ses 

membres sont passés dans le journal télévisé sur la Une de Gilles Bouleau (séjour Aveyron). 

Il souligne par ailleurs,  qu’il est nécessaire à son sens qu’il y ait un souffle nouveau au sein 

d’une association pour trouver de nouvelles idées et éviter le statu-quo. Il faudra prévoir à 

terme  qu’il y ait un renouvellement du bureau pour assurer la pérennité de l’association. 
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Jean-Jacques Aubel remercie également tous les bénévoles qui concourent à la réussite des 

randonnées inscrites au calendrier de la Ffrandonnée et sans qui elles ne pourraient pas 

exister : les baliseurs, les chargés  de ravitaillements et points d’eau. 

Par ailleurs, Jean-Jacques Aubel aurait souhaité faire part directement à un représentant élu 

de la commune en lien avec la commission des sports-associations de ses remerciements 

pour le prêt du bus pour certaines des randonnées notamment lointaines, pour la logistique 

(tables, bancs, tableau) et l’entretien des chemins lors des deux grandes randonnées 

organisées par l’association. Il est à retenir  que le retour est extrêmement positif quand les 

participants constatent que les parcours sont propres et dégagés. Lorsque 300 personnes 

venant de plus de 60 communes font ce constat, c’est l’image de Coullons qui en est 

bonifiée.  Le président  précise également qu’il a adressé à la commission des travaux du 

conseil municipal une fiche récapitulant un certain nombre de travaux nécessaires à 

l’entretien de ce patrimoine qui permet d’établir des randonnées appréciées et souhaiterait 

vivement qu’elle ne soit pas laissée sous le coude… comme les années précédentes. 

 

Rapport sur l’activité de l’association 

Concernant les effectifs : 64 licenciés au cours de la saison qui s’écoule – 61 en 2015 

comme en 2014 et 65 en 2013, soit une certaine stabilité mais aussi un certain 

renouvellement dû surtout à l’adhésion de membres de communes extérieures (St-Florent, 

Autry, Gien) ; la répartition est toujours un peu la même 55% de femmes et 45% d’hommes. 

Les randonnées hebdomadaires le jeudi matin avec alternance de sorties dans les écarts le 

1er jeudi du mois et sorties dans les communes avoisinantes le 3ème jeudi sont maintenant 

bien ancrées et sauf avis contraire seront maintenues. 

Pour les randonnées d’une journée : la randonnée à Paris sur les quais de la Seine a permis 

de voir de plus près les principaux monuments. Elle s'est substituée à celle initialement 

prévue en raison du chômage du canal St-Martin. La question qui se pose est de savoir si 

l’on perpétue cette journée à Paris  

 A celle dite « des Raboliots », nous avons remplacé une randonnée à Cerdon sur un circuit 

typiquement solognot et qui,  mériterait d’être refait. 

La randonnée « des pommes » à St-Palais a connu son succès habituel. 

 

Plus globalement, doit-on maintenir ces randonnées d’une journée, sachant que, par le 

passé, certaines d’entre elles n’ont pas eu le succès escompté. Dans l’affirmative, il faudrait 

réfléchir à des destinations susceptibles d’attirer un nombre suffisant de participants. 
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Concernant les séjours, une nouveauté cette année avec deux séjours, alternant mer et 

moyenne montagne, avec en points communs le beau temps, la beauté des randonnées, la 

bonne ambiance du groupe, les excellents repas, ceux préparés par Benjamin à Menton, 

ceux, comme d’habitude, pantagruéliques des Douzes dans l’Aveyron. Merci donc, de la part 

des participants à Patrick, qui a eu l’initiative pour Menton, ainsi que Véronique, Jean-Michel 

et Frédérique pour l’organisation du séjour en Aveyron. Un grand merci aussi à François, le 

chauffeur en qui nous avons toute confiance. Sur ces séjours comme pour les autres 

aspects de la vie associative, Jean-Jacques Aubel précise à nouveau qu’il  est possible de 

consulter des informations, de regarder et même de télécharger  sur le site internet 

randoloisirscoullonsclubeo des photos. 

 

Les randonnées à thème organisées sous l’égide de la Ffrandonnée :  

 

« La paysanne », en mars : 331 participants. A titre de comparaison : 330 en 2015, 457 en 

2014, 284 en 2013, 241 en 2012 et 350 en 2011, soit une moyenne de 332 sur 6 ans. 

Comme d’habitude, les 8 et 12kms représentent les 2/3 des participants. 

 

« La beurrée solognote » en septembre : 286 participants. Pour comparaison : 270 en 2015, 

193 en 2014, 310 en 2013 et 263 à celle de juin 2012, soit une moyenne de 264 sur 5 ans. 

Les 8 et 12kms représentant, là 70% des participants. Soit une moyenne (haute pour 

septembre). La météo plutôt bonne n’a pas entravé la venue des participants. Il est à noter 

également la disparité géographique des participants qui sont venus de 60 communes 

différentes (54 de Coullons). Globalement, le résultat est satisfaisant car il permet d’avaliser 

l’existence de cette deuxième randonnée, compte tenu des efforts déployés. 

 

En effet, outre l’aspect numérique, il y a l’aspect financier puisque le bénéfice de ces 

randonnées nous permet d’assurer l’équilibre financier de l’association, sans avoir recours à 

une subvention municipale. Cette année l’excédent de la randonnée de mars est de 494€ et 

celui de celle de septembre de 603€, la différence s’expliquant parle coût du boudin 

supérieur à celui du fromage blanc et par un stock, à fin septembre quasiment réduit à zéro. 
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De l’analyse et des commentaires sur le déroulement de ce programme découlent les 

propositions suivantes pour l’année 2017.  

◦ Une sortie chaque jeudi matin avec départ à 9h de la place du Monument, 

◦1er jeudi du mois dans les écarts, départ à 9heures, 

◦ 3ème jeudi randonnée à l’extérieur en alternant Loiret, puis Cher.  Départ à 8h45 sur la 

matinée ou à la journée avec pique-nique (selon calendrier), en fonction de la météo, 

◦ Deux randonnées à thème, soit une mars « la Paysanne », une en septembre « la Beurrée 

Solognote », randonnées figurant au calendrier officiel  de la Ffrandonnée, 

◦  Séjour randonnée en bord de mer fin août, respectant ainsi l’alternance d’une année sur 

l’autre « mer-montagne », éventuellement proposition d’un séjour au printemps 

 

Déjà quelques propositions :  

Randonnée du jeudi à la journée : Paris le canal St-Martin, les bords du Loiret « la 

Source », Sancerre, Fontainebleau, les marais de Bourges… 

Le jeudi en matinée : à l’extérieur : Vailly, Pierrefite, St-Père sur Loire St-Benoit,… 

Eventuellement un séjour au printemps : en Corse 

Pour le séjour de fin août : La Normandie, les plages du débarquement ou le Cotentin, la 

Vendée,  ou encore le Pays Basque. 

Concernant le séjour de randonnée, la période de la dernière semaine d’août est maintenue. 

Les membres du bureau se réuniront ultérieurement pour faire un choix parmi toutes ces 

propositions et établir le calendrier de la saison 2017. 

 

Adoptées  à l’unanimité. 
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Rapport sur la situation financière 

Jacques Cherreau, trésorier, absent excusé, Jean-Jacques Aubel présente les comptes de 

l’année 2016.  . Les finances de l’association sont saines et les comptes (bilans et compte de 

résultat) sont équilibrés. Il est précisé une augmentation de 2€ du tarif de la licence 

(augmentation directe de la Fédération) 

Le bilan financier est approuvé pour les comptes de l’association et adopté à l’unanimité. 

Pour le détail il est possible de consulter le compte de résultat et le bilan 2016, ainsi que le 

budget prévisionnel auprès de Jean-Jacques Aubel président. 

Renouvellement du bureau directeur : 

Selon les statuts, le conseil d’administration doit se renouveler au tiers chaque année. 

Jacques Cherreau trésorier, Marie-José Cherreau, sont membres sortants comme ils en 

avaient informé l’assemblée à la saison précédente, ainsi que Jérôme Thion, vice président.  

Trois postes sont à pourvoir. Jean-Jacques Aubel demande à l’assemblée si des adhérents 

seraient intéressés pour rejoindre le bureau directeur ; Denise Châtillon adhérente, Gilles 

Bellet adhérent proposent leur candidature, ainsi que Jacqueline Bernot ayant joint  sa 

candidature à son pouvoir pour l’assemblée générale afin de rejoindre les membres du 

bureau directeur. 

Le bureau est composé de sept membres : Président Jean-Jacques Aubel, Secrétaire 

Véronique Secember, membres Patrick Kern, Danielle Chauvel, Denise Chatillon, Jacqueline 

Bernot, Gilles Bellet. Jean-Jacques Aubel remercie ces adhérents pour leur investissement 

au sein de l’association. 

Une réunion du bureau directeur se réunira prochainement afin de désigner le nouveau 

trésorier, et répartir les tâches et fonctions de chacun des membres du bureau. 

A 20h15 plus personne ne demandant la parole, le président lève  la séance et invite les 

participants à regarder un diaporama sur les  grands moments  de l’année de l’association et 

à clôturer la soirée par  un  pot de l’amitié. 

                                                                                             Coullons, le 30 septembre 2016 

Président 

Jean-Jacques AUBEL                                          Trésorier     Jacques CHERREAU, pouvoir à  

                                                                                                 Jean-Jacques AUBEL 

Secrétaire 

Véronique SECEMBER 

 


